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Fiche pratique « Gérer vos collaborateurs » 
 
Dans la situation de crise sanitaire actuelle, l’employeur, à travers le service des ressources humaines, doit protéger 
et prévenir ses collaborateurs.  

C’est d’ailleurs inscrit dans le code du travail (Article L4121-1).  

Le premier rôle des RH face la crise sanitaire du COVID-19 est donc d’informer les collaborateurs et de mettre en 
place des actions de prévention.   

 
Les RH doivent faire respecter les mesures de distanciation :  

• Limiter au strict nécessaire les réunions   
• Limiter les regroupements de salariés dans des espaces réduits   
• Annuler les déplacements non-indispensables   
• Adapter l’organisation de vos équipes (rotation...)  

 
Les RH doivent aussi s’assurer que les gestes barrières sont bien appliqués.  
 
Pour ce faire, ils peuvent communiquer au travers d’affiches, d’une newsletter dédiée ou d’un rappel le matin à 
l’arrivée des collaborateurs.  
 

Face au coronavirus, les RH doivent mettre à jour le DUER (Document Unique d’Evaluations des Risques) en prenant 
en compte le risque du COVID-19. Une fois finalisé, le document doit être partagé auprès de tous les salariés de 
l’entreprise.   

Si les salariés sont en contact avec le public, les RH doivent évaluer la nature et la durée des contacts pour mettre 
en place des actions de prévention. La transmission du virus se fait par contact très rapproché. Les salariés peuvent 
être angoissés, les fonctions RH doivent les rassurer et trouver des mesures de protection.  

 

En savoir plus :  
- https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-

travailleurs/article/securite-et-sante-des-travailleurs-les-obligations-generales-de-l-employeur-et  

- https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/outils-gestion-prevention-risques-professionnels/duer 

- https://www.andrh.fr/actualites/1029/coronavirus-covid-19-les-ressources-utiles-pour-les-rh 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035640828&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20171001
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/securite-et-sante-des-travailleurs-les-obligations-generales-de-l-employeur-et
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/securite-et-sante-des-travailleurs-les-obligations-generales-de-l-employeur-et
https://www.ameli.fr/entreprise/votre-entreprise/outils-gestion-prevention-risques-professionnels/duer
https://www.andrh.fr/actualites/1029/coronavirus-covid-19-les-ressources-utiles-pour-les-rh


2 

 

 

Faites le point 
A l’approche du déconfinement, il faut s’assurer que le personnel sera opérationnel à la reprise et en 
nombre suffisant pour assurer mes objectifs de production 

• Disposer d’une vision de la situation de chaque salarié pour avoir avoir un état des lieux (poste, période, 
durée…) des salariés en : 

✓  Télétravail  

✓  Continuité sur site 

✓  Arrêt garde d’enfant,  

✓ Arrêt maladie,  

✓  Droit de retrait  

✓  CDD, alternants, stagiaires 

✓  Chômage partiel 

✓  Formation 

✓  Nouveaux recrutés en attente d’intégration 

✓  Autre, à préciser 

 

• Identifier les salariés « indispensables » à la reprise  

✓ Postes stratégiques à la productivité de l’entreprise 

 

Le télétravail 
Le télétravail consiste à effectuer, à distance de son lieu de travail, l’activité professionnelle habituelle. Dans la 
situation de crise actuelle, il peut également simplement consister à pérenniser un contact avec vos clients (cf. fiche 
pratique communication) au cours de la fermeture de votre point de vente.  

Pouvoir prendre en charge tout ou partie de son activité professionnelle à domicile nécessite de considérer quelques 
pré-requis tels que disposer d’outils numériques permettant le travail collaboratif, disposer d’une connexion à 
internet et d’une ligne téléphonique fixe et ou mobile.  
 
MISE EN PLACE DES OUTILS 
Il vous suffira à minima de disposer d’un ordinateur et d’un téléphone connectés à internet et permettant d’accéder 
aux outils ou services de l’entreprise (site web, réseaux sociaux mais également outil de vente, etc.). 
 
Quelques questions à se poser pour définir comment vous préparer au télétravail :  

• Où sont stockés les fichiers et logiciels dont j’ai besoin ? 
- sur mon ordinateur sur mon lieu de travail 
- sur un serveur situé sur mon lieu de travail ou sur un site distant 
- dans le cloud (stockés sur des serveurs accessibles depuis tout ordinateur disposant d’un accès à 

internet) 

• Si mes fichiers et logiciels se trouvent uniquement sur mon lieu de travail, puis-je prendre le contrôle à 
distance depuis chez moi sur mon poste de travail ? 
- Oui je dispose d’accès nomade (VPN, TSE, ou autre logiciel de type Remote Desktop) 
- Non c’est impossible  

 
Si vous ne pouvez accéder à vos outils de travail informatique que depuis votre lieu de travail il serait donc pertinent 
d’envisager de mettre en œuvre de nouvelles solutions techniques telles que par exemple :  
Logiciels Bureautique 

• Google Gsuite (logiciels de bureautique dans le cloud) 
• Microsoft 365 + compte one drive 
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Accès distants 
• Abonnement Teamviewer ou équivalent 
• Utilisation d’une connexion Terminal Server 
• Etc. 

 

SÉCURITÉ DES DONNÉES 
Le guide des bonnes pratiques en matière de télétravail proposé par la CNIL est un excellent point de départ pour 
comprendre les points clefs à vérifier avant de mettre en place le télétravail. 

• Sécurisez votre connexion internet 
• Favorisez l'usage d'équipements fournis et contrôlés par votre entreprise 
• Si vous devez utiliser un ordinateur personnel, assurez-vous qu'il est suffisamment sécurisé 
• Communiquez en toute sécurité 
• Soyez particulièrement vigilant sur les tentatives d'hameçonnage 

https://www.cnil.fr/fr/salaries-en-teletravail-quelles-sont-les-bonnes-pratiques-suivre  
 
 
OUTILS DE VISIOCONFÉRENCE 
Travailler à distance nécessite également souvent de pouvoir échanger avec divers contacts (collaborateurs, 
fournisseurs, etc.) Voici quelques outils gratuits ou payants permettant de mettre en place des réunions en 
visioconférence :  

• Google Hangouts gratuit et Google Meet (inclus dans Gsuite) 
• Skype (gratuit)  et Microsoft Teams (payant) 
• Webex de cisco (payant) 
• Jitsi (open source gratuit) 

et des outils comme Livestorm (payant) pour organiser des webinaires par exemple 
 
 
En savoir plus : 

- https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-
theme/article/teletravail 
 

- http://www.inrs.fr/risques/teletravail-situation-exceptionnelle/ce-qu-il-faut-retenir.html 

 
- https://www.anact.fr/outils/un-kit-pour-associer-teletravail-et-qvt 

 
 

Droit de retrait  
Un salarié dispose d'un droit d'alerte et de retrait (https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13902)  

Dans le contexte du coronavirus, si l'employeur met en œuvre les recommandations du gouvernement, les 
conditions d'exercice du droit de retrait ne sont pas réunies sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux. 
En principe, le travailleur n'a pas alors un motif raisonnable de penser que sa situation de travail présente un danger 
grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 

Si ces recommandations ne sont pas suivies par l'employeur, alors le travailleur peut exercer son droit de retrait 
jusqu'à ce que celles-ci soient mises en œuvre. 

 

Pour le ministère du Travail, « dès lors que sont mises en œuvre tant par l’employeur que par les salariés les 
recommandations du gouvernement, la seule circonstance que je sois affecté(e) à l’accueil du public et pour des 

https://www.cnil.fr/fr/salaries-en-teletravail-quelles-sont-les-bonnes-pratiques-suivre
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-theme/article/teletravail
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/questions-reponses-par-theme/article/teletravail
http://www.inrs.fr/risques/teletravail-situation-exceptionnelle/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.anact.fr/outils/un-kit-pour-associer-teletravail-et-qvt
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A13902
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
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contacts brefs ne suffit pas, sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux, à considérer que je justifie d’un 
motif raisonnable pour exercer mon droit de retrait».  

En d'autres termes, à partir du moment où l'employeur permet à ses salariés de respecter les gestes barrières, 
comme se laver les mains et garder une distance respectable avec les clients, le droit de retrait ne peut 
théoriquement pas être invoqué, quel que soit le secteur. 

« Dès lors que cette distance entre les salariés ainsi qu’entre ces derniers et les clients est respectée, cela sera 
théoriquement suffisant », confirme la Direction générale du travail.  

Autrement dit, l’employeur n’est nullement forcé de fournir masques, gants et vitrines de plexiglas pour protéger ses 
travailleurs. « Une vitre devant une caissière rajoute une sécurité supplémentaire, mais pour l’instant, le cœur de la 
stratégie de lutte contre le virus est le respect absolu des gestes barrières », martèle la DGT.  

 

Quid du versement du salaire pour ces salariés ? 

Le salarié qui a exercé son droit de retrait légitimement ne peut subir aucune retenue sur salaire.  

Son salaire lui est donc dû intégralement pour la période où il s'est retiré et où l'activité a été poursuivie.  A partir du 
moment où l'activité s'arrête et que l'employeur demande le chômage partiel, il peut y inclure le salarié qui s'est 
retiré. Il est toutefois prudent de se rapprocher de la DIRECCTE pour en avoir la certitude. 

A contrario, si l’exercice de ce droit est manifestement abusif, une retenue sur salaire pour inexécution du contrat 
de travail peut être effectuée. L’exercice non fondé de ce droit ne caractérise pas l’existence d’une faute grave, mais 
peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement. Ces dispositions s’exercent le cas échéant sous le 
contrôle du juge. 
 
 

Chômage partiel et déconfinement  
Avec la fin du confinement, le chômage partiel prendra-t-il immédiatement fin dans mon entreprise ? La réponse 
est simple : pas forcément.  
 
Libre aux entreprises qui le pourront de reprendre normalement leur activité dès le 11 mai. Mais en réalité, “la fin du 
confinement ne sonne pas le glas de l’activité partielle dans les entreprises. Dès lors qu’elles justifient toujours d’une 
baisse d’activité ou de l’impossibilité de mettre en place les gestes barrières, les entreprises pourront toujours avoir 
recours à l’activité partielle”. 
 
En effet, la reprise de l’activité se fera sans doute de manière progressive dans un grand nombre d’entreprises. Dans 
ce cas, on peut imaginer qu’au sein d’une même entreprise, une partie des salariés reprennent le travail normalement, 
tandis que d’autres restent en chômage partiel. Pour d’autres entreprises, ce sont les mesures de sécurité et de 
protection des salariés post-confinement qui seront compliquées, voire impossibles, à mettre en œuvre. 
 
D'autres entreprises encore n'auront tout simplement toujours pas d'activité malgré la levée du confinement. Cela 
risque d'être le cas, par exemple, pour les prestataires spécialisés dans les festivals et qui, au vu des annulations à la 
chaîne, n'auront pas de commandes. Quant aux établissements qui ne pourront pas rouvrir leurs portes dès le 11 mai, 
comme les bars et les restaurants par exemple, la question ne se pose pas puisqu'ils ne seront pas autorisés à 
reprendre leur activité. “En fonction des secteurs, la reprise pourra être très longue à venir et le retour de tous à temps 
plein n’est pas pour tout de suite”, 
 
En savoir plus : 

- https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise/les-aides  

 

- https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-

partiel-activite-partielle/ 

https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise/les-aides
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/
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Activité partielle et arrêts de travail dérogatoires depuis le 1er mai 2020 

Depuis le 1er mai, les modalités d’indemnisation des arrêts de travail pour les parents contraints de garder leur 
enfant ou pour les personnes vulnérables ou les personnes cohabitant avec ces dernières évoluent. Les salariés 
concernés basculent à compter de cette date dans un dispositif d’activité partielle en lieu et place d’un arrêt 
indemnisé par l’assurance maladie. 
 
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-
activite-partielle/article/les-arrets-de-travail-derogatoires-basculent-en-activite-partielle-au-1er-mai 
 
 
 
 

Soutien psychologique pour les collaborateurs et vous 
La plupart des mutuelles ou des Services de santé au travail ont mis en place une cellule de soutien psychologique. 
 
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emploi-et-handicap/prevention-et-maintien-dans-l-emploi/services-de-sante-
au-travail-sst 
 
 
Pour vous, les CCI ont mis en place une cellule d’écoute : https://www.cci.fr/web/presse/communiques-fiches/-
/asset_publisher/ul5O/content/coronavirus-cellule-ecoute-psychologique 
 
 

 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/article/les-arrets-de-travail-derogatoires-basculent-en-activite-partielle-au-1er-mai
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/article/les-arrets-de-travail-derogatoires-basculent-en-activite-partielle-au-1er-mai
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emploi-et-handicap/prevention-et-maintien-dans-l-emploi/services-de-sante-au-travail-sst
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/emploi-et-handicap/prevention-et-maintien-dans-l-emploi/services-de-sante-au-travail-sst
https://www.cci.fr/web/presse/communiques-fiches/-/asset_publisher/ul5O/content/coronavirus-cellule-ecoute-psychologique
https://www.cci.fr/web/presse/communiques-fiches/-/asset_publisher/ul5O/content/coronavirus-cellule-ecoute-psychologique

